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DÉMOCRATIE PLUS REPRÉSENTATIVE, RESPONSABLE ET EFFICACE - (N° 911) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 1058

présenté par
M. Castellani

----------

ARTICLE 14

Rédiger ainsi cet article :

« Au premier alinéa de l’article 69 de la Constitution, après le mot : « Gouvernement », sont insérés 
les mots : « ou par quarante députés ou quarante sénateurs. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre à l’Assemblée nationale et au Sénat de saisir le Conseil 
économique, social et environnemental.


